
En application de l’article 83 de la loi de modernisation de notre système 
de santé1, et conformément au décret n° 2016-1069 du 3 août 2016 rela-
tif aux garanties et délais de paiement en cas de pratique du tiers payant,  
le présent document détaille les délais moyens de paiement - par la CRPCEN, 
des feuilles de soins électroniques (FSE) élaborées en tiers payant par  
les professionnels de santé (PS). Ces délais sont exprimés en jours calendaires2.

2  Jours calendaires : ce sont tous les jours du calendrier de l’année civile, du 1er janvier au 31 décembre, y 
compris les jours fériés ou chômés.

SUIVI TRIMESTRIEL DES DÉLAIS DE PAIEMENT
 DES FEUILLES DE SOINS ÉLECTRONIQUES EN TIERS PAYANT

DÉLAI DE PAIEMENT DES FSE EN TIERS PAYANT Délai moyen

Toutes catégories de professionnels de santé (PS) confondues 2,90

DÉLAI DE PAIEMENT DES FSE EN TIERS PAYANT 
PAR CATÉGORIES DE PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Délai moyen

Médecin

Chirurgien-dentiste

Sage-femme 2,95

Pharmacien 2,91

Masseur-kinésithérapeute 3,01

Orthophoniste 2,62

Orthoptiste

Pédicure-podologue 3,03

Laboratoire d’analyses médicales 2,91

Fournisseurs de biens médicaux 2,91

Centre de santé 2,88
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